
Conseil communal du 25/02/2026
Réponse à l’interpellation n°31 :  
« Une procédure automatisée et transparente de délivrance des fiches de paie ;  
Interpellation introduite par M. BOÏKETE Philippe, Conseiller communal » (ordre du jour 
complémentaire) 

Monsieur le Conseiller,

Il n’y a plus de marché en cours avec CIVADIS et il existe bien une solution possible avec Erh, elle avait été  
demandée par le département GRH et prévue dans l’implantation originelle mais les syndicats s’y étaient opposés 
en arguant de la fracture numérique notamment pour les ouvriers. 

Leur position a évolué et suite au dernier comité de négociation, les syndicats ont accepté l’idée et le département 
GRH a sollicité CIVADIS qui doit encore leur envoyer une offre.

Il faut également garder en tête le dossier WE Pulse, relatif à la transformation numérique des pouvoirs locaux qui 
comprend un volet GRH (soft et hard) .

Le point est soumis au huis clos de ce jour ce qui facilitera et stardardisera les approches au niveau des services 
communaux bruxellois en matière de RH.

Pour rappel, Bruxelles Pouvoirs locaux est surtout impliquée dans le financement de ce projet via, d’une part,  
l’octroi de prêts par le FRBRTC (22,593 millions) et d’autre part, au moyen du budget régional de l’administration 
(26,1 millions). 


